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HOLD THE DOOR SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 septembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 30/08/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

HOLD THE DOOR

Siège social : 2285 Chemin du Moulin de Notre Dame 84000 AVIGNON Capital : 1000 € Objet social :
l’acquisition, la souscription, la détention, la gestion et la cession, sous toute forme, de toutes parts
sociales et de toutes valeurs mobilières dans toutes sociétés ou entités juridiques, créées ou à créer,
françaises ou étrangères; toutes prestations de service en matière administrative, financière, comptable,
commerciale, informatique ou de gestion au profit des filiales de la Société ou de toutes autres sociétés
dans lesquelles elle détiendrait une participation Président : M HOULLEMARE David demeurant 12
Avenue de la Foire 84000 AVIGNON élu pour une durée illimitée Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.
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